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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N° AD  2024-730 PORTANT AUTORISATION 
D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE 

SITES DEPARTEMENTAUX DES VAUX DE CERNAY ET DE LA BUTTE RONDE 
A CERNAY-LA-VILLE ET SAINT-FORGET 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu le Code forestier,  

Vu l’avis de l’Office National des Forêts, 

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu la demande d’autorisation d’organisation du trail d’Auffargis présentée par l’ASR Trail 78 le 7 octobre 2024, 

Considérant que le Département des Yvelines est propriétaire des sites départementaux des Vaux de Cernay, 
et de la Butte Ronde, 

Considérant que le bois de la Butte Ronde et le site des Vaux de Cernay sont des Espaces Naturels Sensibles 
et font parties respectivement du domaine privé et du domaine public du Département, 

Considérant que l’ASR Trail 78 a demandé l’autorisation de réaliser un trail dans les sites départementaux des 
Vaux de Cernay et de la Butte Ronde, 

Considérant que cette manifestation sportive est à but non lucratif concourant à la satisfaction d’un intérêt 
général, 

Considérant que l’activité ne porte pas atteinte à l’ordre public, à une mission de service public, ni à la bonne 
gestion du domaine. 

- ARRÊTE -

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation a pour objet d’autoriser l’association ASR Trail 78 (ci-après le titulaire) à réaliser le 
trail d’Auffargis (parcours 26 et 46 km) sur les sites départementaux des Vaux de Cernay et de la Butte Ronde, 
le dimanche 16 mars 2025 de 8h00 à 17h00, pour 700 participants maximum, selon les conditions ci-après 
définies et conformément aux cartes annexées au présent arrêté.  

Les participants devront rester sur les chemins convenus avec le Département et ne devront pas pénétrer dans 
les parcelles.  
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Cette autorisation est accordée sous réserve du respect par le titulaire de toute réglementation en vigueur et du 
respect des conditions particulières définies aux articles suivants.  

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE CIRCULATION ET PERMIS DE STATIONNEMENT 

La manifestation ne devra pas être un obstacle aux conditions habituelles de circulation ou présenter pour 
celle-ci une gêne ou un danger. A cet effet, toute utilisation de véhicules dans les sous-bois et chemins fermés 
est strictement interdite sauf pour la mise en place du matériel pour le point de ravitaillement sur le site des 
Vaux-de-Cernay. Aucun véhicule ne devra pénétrer hors des routes et des chemins ouverts à la circulation 
publique. Les véhicules devront stationner sur les emplacements spécialement prévus à cet effet.  

Seuls les véhicules de secours sont autorisés sur les sites concernés par cette autorisation. 

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONSIGNES 

Pour la bonne réalisation de la manifestation sportive, les consignes et informations données par les agents du 
Département ou de l’Office National des Forêts devront être respectées et notamment l’emplacement du point 
de ravitaillement sur le site des Vaux de Cernay.  

ARTICLE 4 : RESTRICTIONS D’ACCES 

L’accès dans un périmètre de 20 mètres autour des arbres sénescents voire morts, faisant l’objet d’un marquage 
à la peinture (matérialisés par un triangle orange la pointe orientée vers le bas) est strictement interdit.  

Le titulaire de l’autorisation est en charge du balisage de ces zones interdites au public, selon les conditions 
définies à l’article 7.  

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Il est expressément interdit à quiconque, organisateurs ou participants, de jeter papiers, journaux, prospectus, 
détritus et autres objets quelconques sur les sites (routes, chemins, parc de stationnement, sous-bois, 
pelouses...).  

Toute dégradation causée par l'exercice de la présente autorisation sera réparée par les soins et aux frais des 
organisateurs dans un délai de 24 heures. 

Il est interdit à toute personne d’allumer du feu, y compris sur les parkings et ce, quelle que soit la période de 
l’année. Cette interdiction s’applique à tout type de feu, y compris les feux de camp et les barbecues (même 
avec le bois mort de la forêt). Il est également strictement interdit de fumer sur les sites.  

Le titulaire s’engage à être attentif au dérangement de la faune et au respect des milieux. 

Faute d'avoir satisfait à ces clauses, les organisateurs rembourseront les frais de remise en état engagés par le 
Département des Yvelines. Ce remboursement sera fait sur simple présentation d'un mémoire de travaux arrêté 
par le Département. 

Ces dispositions ne font pas obstacle aux poursuites que souhaiterait engager le Département des Yvelines en 
application des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

Le titulaire est tenu de souscrire une assurance responsabilité civile couvrant sa responsabilité pour l’intégralité 
des dommages résultant de la manifestation. 

Le titulaire est responsable, sur le fondement des articles 1240 et suivants du Code civil, des dommages de 
toute nature qu’il peut causer par lui-même, par les personnes, les animaux ou les objets dont il a la charge ou 
la garde. 
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La responsabilité du Département des Yvelines ne peut être recherchée en cas : 

- d’accident, d’imprudence, ou de dommages résultant de l’inobservation de la loi, des règles fixées par le

présent arrêté, des injonctions des agents départementaux ou des consignes de sécurité portées à la

connaissance du titulaire par signalétique ;

- d’accident ou de dommages causés par le titulaire dont l’activité est autorisée par le Département.

A la demande du Département, les organisateurs devront fournir un justificatif d’assurance susceptible de 
couvrir les dommages résultant de la manifestation. 

Le titulaire s’engage à annuler de son propre chef, la manifestation en cas d'alerte météorologique ou 
d'intempéries engageant la sécurité des participants (vents forts, canicule, risque incendie…). Le niveau 4 
(rouge) de la carte vigilance de Météo-France et le niveau très élevé (rouge) de la carte météo des forêts (risque 
incendie) entraînent l'annulation de la manifestation. Le niveau orange pourra, quant à lui, entraîner l'annulation 
de la manifestation ou la modification des modalités de déroulement de la manifestation.  

Le Département pourra également annuler la manifestation sportive s’il juge que les conditions de sécurité ne 
sont pas suffisantes. 

En cas d’annulation de l’évènement pour l’une des causes visées dans le présent article, le Département ne 
prendra en charge, ni le remboursement des frais engagés par l’organisateur ni les autres préjudices qui 
pourraient résulter de l’annulation.   

ARTICLE 7 : CONDITIONS PARTICULIERES 

Sauf accord modificatif écrit intervenu ultérieurement et au moins huit jours avant la date de la manifestation 
entre les organisateurs et le Département des Yvelines, les conditions particulières applicables seront : 

BALISAGE : Le balisage est toléré et ne pourra être fait qu'à l'aide de fanions fichés dans le sol ou attachés 
aux arbres (pointes, clous et agrafes interdits). Le balisage à la peinture sur le sol, arbres ou tout autre support, 
est strictement interdit. Le balisage sera enlevé par le titulaire à la fin de la manifestation. 

SONORISATION : L'usage de tout appareil sonore tel que porte-voix ou haut-parleur est interdit. Il ne sera 
pas fait usage des avertisseurs sonores des véhicules. 

ARTICLE 8 : OPERATIONS DE COMMUNICATION 

Le titulaire devra faire figurer le logo du Département de façon lisible et identifiable sur tout support de 
communication en lien avec cette manifestation sportive. Afin de veiller au respect de la charte graphique du 
Département, le titulaire devra faire valider aux services concernés du Département, tout document 
mentionnant la participation du Département, avant sa diffusion ou son exploitation.  

ARTICLE 9 : REDEVANCE 

La présente autorisation est accordée à titre gratuit. 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Le Département pourra, de manière unilatérale, résilier l’autorisation accordée pour des motifs d’intérêt 
général.  De même, en cas de violation des dispositions du présent arrêté, le Département pourra mettre un 
terme unilatéralement à la présente autorisation. 

ARTICLE 11 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à : 

- la Mairie de Saint-Forget,
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- la Mairie de Cernay-la-Ville,

- l’Association ASR Trail 78,

- l’Office National des Forêts

Il sera publié au bulletin officiel du Département des Yvelines. 

ARTICLE 12 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Reçu notification le Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

LISTE DES ANNEXES : 
- Cartes parcours

Signature 
numérique de 
Cécile HANIER 
Date : 2025.01.17 
09:38:35 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250117-AD-2024-730-AU
Date de réception préfecture : 17/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N° AD  2025-3 PORTANT AUTORISATION 
D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE 

FORETS DEPARTEMENTALES DE ROCHEFORT ET D’HAUMONT 
ROCHEFORT-EN-YVELINES ET BULLION 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu le Code forestier,  

Vu l’avis de l’Office National des Forêts, 

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu la demande d’autorisation d’organisation d’un TREC équestre présentée par le centre équestre de la Licorne 
de la Fontaine le 6 décembre 2024, 

Considérant que le Département des Yvelines est propriétaire des forêts départementales de Rochefort et 
d’Haumont, 

Considérant que les forêts départementales de Rochefort et d’Haumont sont des Espaces Naturels Sensibles 
faisant partie du domaine privé du Département, 

Considérant que le centre équestre de la Licorne de la Fontaine a demandé l’autorisation de réaliser un TREC 
équestre sur les forêts départementales de Rochefort et d’Haumont, 

Considérant que l’activité ne porte pas atteinte à l’ordre public, à une mission de service public, ni à la bonne 
gestion du domaine. 

- ARRÊTE -

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation a pour objet d’autoriser le centre équestre de la Licorne de la Fontaine (ci-après le 
titulaire) à réaliser un TREC équestre sur les forêts départementales de Rochefort et d’Haumont, le dimanche 
23 mars 2025 de 9h00 à 17h, pour 50 participants maximum, selon les conditions ci-après définies et 
conformément à la carte annexée au présent arrêté.  

Les cavaliers et les chevaux devront rester sur les chemins convenus avec le Département et ne devront pas 
pénétrer dans les parcelles.  

Cette autorisation est accordée sous réserve du respect par le titulaire de toute réglementation en vigueur et du 
respect des conditions particulières définies aux articles suivants.  
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ARTICLE 2 : CONDITIONS DE CIRCULATION ET PERMIS DE STATIONNEMENT 

La manifestation ne devra pas être un obstacle aux conditions habituelles de circulation ou présenter pour 
celle-ci une gêne ou un danger. A cet effet, toute utilisation de véhicules dans les sous-bois et chemins fermés 
est strictement interdite. Aucun véhicule ne devra pénétrer hors des routes et des chemins ouverts à la 
circulation publique. Les véhicules devront stationner sur les emplacements spécialement prévus à cet effet.  

Seuls les véhicules de secours sont autorisés sur les sites concernés par cette autorisation. 

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONSIGNES 

Pour la bonne réalisation de la manifestation sportive, les consignes et informations données par les agents du 
Département ou de l’Office National des Forêts devront être respectées. 

ARTICLE 4 : RESTRICTIONS D’ACCES 

L’accès dans un périmètre de 20 mètres autour des arbres sénescents voire morts, faisant l’objet d’un marquage 
à la peinture (matérialisés par un triangle orange la pointe orientée vers le bas) est strictement interdit.  

Le titulaire de l’autorisation est en charge du balisage de ces zones interdites au public, selon les conditions 
définies à l’article 7.  

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Il est expressément interdit à quiconque, organisateurs ou participants, de jeter papiers, journaux, prospectus, 
détritus et autres objets quelconques sur le domaine forestier (routes, chemins, parc de stationnement, sous-
bois, pelouses...).  

Toute dégradation causée par l'exercice de la présente autorisation sera réparée par les soins et aux frais des 
organisateurs dans un délai de 24 heures. 

Il est interdit à toute personne d’allumer du feu, y compris sur les parkings et ce, quelle que soit la période de 
l’année. Cette interdiction s’applique à tout type de feu, y compris les feux de camp et les barbecues (même 
avec le bois mort de la forêt). Il est également strictement interdit de fumer sur les sites.  

Il est interdit de faire boire les chevaux dans les mares et étangs afin de préserver les berges. Le titulaire s’engage 
à être attentif au dérangement de la faune et au respect des milieux. 

Le titulaire s’engage à être attentif au dérangement de la faune et au respect des milieux. 

Faute d'avoir satisfait à ces clauses, les organisateurs rembourseront les frais de remise en état engagés par le 
Département des Yvelines. Ce remboursement sera fait sur simple présentation d'un mémoire de travaux arrêté 
par le Département. 

Ces dispositions ne font pas obstacle aux poursuites que souhaiterait engager le Département des Yvelines en 
application des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

Le titulaire est tenu de souscrire une assurance responsabilité civile couvrant sa responsabilité pour l’intégralité 
des dommages résultant de la manifestation. 

Le titulaire est responsable, sur le fondement des articles 1240 et suivants du Code civil, des dommages de 
toute nature qu’il peut causer par lui-même, par les personnes, les animaux ou les objets dont il a la charge ou 
la garde. 

La responsabilité du Département des Yvelines ne peut être recherchée en cas : 
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- d’accident, d’imprudence, ou de dommages résultant de l’inobservation de la loi, des règles fixées par le

présent arrêté, des injonctions des agents départementaux ou des consignes de sécurité portées à la

connaissance du titulaire par signalétique ;

- d’accident ou de dommages causés par le titulaire dont l’activité est autorisée par le Département.

A la demande du Département, les organisateurs devront fournir un justificatif d’assurance susceptible de 
couvrir les dommages résultant de la manifestation. 

Le titulaire s’engage à annuler de son propre chef, la manifestation en cas d'alerte météorologique ou 
d'intempéries engageant la sécurité des participants (vents forts, canicule, risque incendie…). Le niveau 4 
(rouge) de la carte vigilance de Météo-France et le niveau très élevé (rouge) de la carte météo des forêts (risque 
incendie) entraînent l'annulation de la manifestation. Le niveau orange pourra, quant à lui, entraîner l'annulation 
de la manifestation ou la modification des modalités de déroulement de la manifestation.  

Le Département pourra également annuler la manifestation sportive s’il juge que les conditions de sécurité ne 
sont pas suffisantes. 

En cas d’annulation de l’évènement pour l’une des causes visées dans le présent article, le Département ne 
prendra en charge, ni le remboursement des frais engagés par l’organisateur ni les autres préjudices qui 
pourraient résulter de l’annulation.   

ARTICLE 7 : CONDITIONS PARTICULIERES 

Sauf accord modificatif écrit intervenu ultérieurement et au moins huit jours avant la date de la manifestation 
entre les organisateurs et le Département des Yvelines, les conditions particulières applicables seront : 

BALISAGE : Le balisage est toléré et ne pourra être fait qu'à l'aide de fanions fichés dans le sol ou attachés 
aux arbres (pointes, clous et agrafes interdits). Le balisage à la peinture sur le sol, arbres ou tout autre support, 
est strictement interdit. Le balisage sera enlevé par le titulaire à la fin de la manifestation. 

SONORISATION : L'usage de tout appareil sonore tel que porte-voix ou haut-parleur est interdit. Il ne sera 
pas fait usage des avertisseurs sonores des véhicules. 

ARTICLE 8 : OPERATIONS DE COMMUNICATION 

Le titulaire devra faire figurer le logo du Département de façon lisible et identifiable sur tout support de 
communication en lien avec cette manifestation sportive. Afin de veiller au respect de la charte graphique du 
Département, le titulaire devra faire valider aux services concernés du Département, tout document 
mentionnant la participation du Département, avant sa diffusion ou son exploitation.  

ARTICLE 9 : REDEVANCE 

La présente autorisation est accordée à titre gratuit. 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Le Département pourra, de manière unilatérale, résilier l’autorisation accordée pour des motifs d’intérêt 
général.  De même, en cas de violation des dispositions du présent arrêté, le Département pourra mettre un 
terme unilatéralement à la présente autorisation. 

ARTICLE 11 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à : 

- la Mairie de Rochefort-en-Yvelines,

- la Mairie de Bullion,

- le centre équestre de la Licorne de la Fontaine,

- l’Office National des Forêts.

Il sera publié au bulletin officiel du Département des Yvelines. 
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ARTICLE 12 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Reçu notification le Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

LISTE DES ANNEXES : 
- Carte parcours

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.17 
09:45:15 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250117-AD-2025-3-AU
Date de réception préfecture : 17/01/2025
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 Position des signaleurs 

TREC LA LICORNE DE LA FONTAINE (78 – BONNELLES) 

23 MARS 2025 

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250117-AD-2025-3-AU
Date de réception préfecture : 17/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N°AD 2024-751 

Interdisant l’accès au public du chemin de la Noue sur le bois départemental 
des Gaules jusqu’au samedi 31 mai 2025 inclus 

Commune de la Celle-les-Bordes 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-4, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-8 et L. 221-15, 

Vu le Code pénal et notamment l’article R. 610-5,  

Vu le Code forestier,  

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu l’alerte orange inondations et crues dans les Yvelines le mercredi 9 octobre et jeudi 10 octobre 2024 en 
raison de la tempête Kirk, puis du fort évènement pluvieux la semaine suivante, 

Vu le constat des techniciens forestiers et environnement du Département, en date du 22 octobre 2024 
concernant l’effondrement d’une partie du chemin forestier de la Noue à la suite de l’affaissement de la berge 
gauche de l’Aulne longeant ce chemin et le déracinement d’un arbre tombé en travers du chemin, nécessitant 
la fermeture d’un tronçon du chemin, 

Vu l’arrêté n° AD 2024-664 interdisant l’accès au public du chemin de la Noue sur le bois départemental des 
Gaules jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que la fermeture jusqu’au 31 décembre 2024 doit être prolongée pour remettre en état le chemin 
et le rouvrir au public ; 

Considérant que le bois départemental des Gaules est un Espace Naturel Sensible faisant partie du domaine 
privé du Département, celui-ci s’étendant sur la commune de la Celle-les-Bordes, 

Considérant que l’accès de ce chemin forestier de la Noue sur le bois départemental des Gaules doit être 
interdit au public pour des questions de sécurité, 

Considérant les pouvoirs de police du Président du Conseil départemental en matière de gestion de la 
circulation sur le domaine du Département,  

- ARRÊTE -
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ARTICLE 1 : L’accès du chemin forestier de la Noue situé sur le bois départemental des Gaules longeant 
l’Aulne, sur la parcelle cadastrale E n° 288 sise sur la commune de La Celle-les-Bordes est strictement interdit 
au public (piétons, cyclistes, cavaliers…) et à tout véhicule à moteur, à compter de la date du présent arrêté 
jusqu’au 31 mai 2025 inclus pour des questions de sécurité. 

A la suite de la tempête Kirk, puis du fort événement pluvieux la semaine suivante, une partie du chemin 
forestier de la Noue s’est effondrée à la suite de la chute d’un arbre dans le cours d’eau entraînant l’affaissement 
de la berge gauche de l’Aulne longeant ce chemin. En raison d’un risque important d’érosion de la berge et 
donc d’une aggravation éventuelle de l’effondrement du chemin, impliquant des problèmes de sécurité, il est 
nécessaire d’interdire l’accès au public sur une partie du tronçon du chemin longeant la rivière.  

Une carte délimitant le périmètre du chemin interdit d’accès est annexée à l’arrêté. 

Les ayants droits, les services de police, de sécurité ou d’urgence ne sont pas concernés par les mesures 
d’interdiction du présent article. 

ARTICLE 2 : L’interdiction d’accès sera matérialisée par l’arrêté affiché aux entrées principales et la mise en 
place de rubalise pour délimiter le chemin interdit d’accès. 

ARTICLE 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible d’une contravention de 2e classe en application 
de l’article R 610-5 du Code pénal réprimant la violation des interdictions édictées par les arrêtés de police. 

ARTICLE 4 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Conformément à l’article R. 3131-2 du Code général des collectivités territoriales, le présent arrêté sera notifié 
à : 

- la commune de La Celle-les-Bordes,

- la Compagnie de Gendarmerie de Rambouillet,

- l’Office National des Forêts.

ARTICLE 5 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.08 
12:51:43 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-751-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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CARTE DU BOIS DEPARTEMENTAL DES GAULES 

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-751-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N°AD N° 2024-752 

Interdisant l’accès au public de deux chemins du site départemental des Vaux 
de Cernay jusqu’au samedi 31 mai 2025 inclus  

Commune de Cernay-la-Ville 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-4, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-8 et L. 221-15, 

Vu le Code pénal et notamment l’article R. 610-5,  

Vu le Code forestier,  

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu l’alerte orange inondations et crues dans les Yvelines le mercredi 9 octobre et jeudi 10 octobre 2024 en 
raison de la tempête Kirk et les fortes précipitations, 

Vu le constat du technicien environnement du Département, en date du 10 octobre 2024 concernant des 
problèmes de sécurité avec l’apparition de crevasses, d’affaissement de terrain et d’inondation sur le site 
départemental des Vaux de Cernay, 

Vu l’arrêté n° AD 2024-634 interdisant l’accès au public du site des Vaux de Cernay jusqu’au 18 octobre 2024, 
l’arrêté n° AD 2024-647 prolongeant l’interdiction d’accès au 17 novembre 2024 ainsi que l’arrêté AD 2024-
705 prolongeant l’interdiction d’accès au 5 janvier 2025, 

Vu le deuxième constat du Département en date du 14 octobre 2024, mettant en lumière d’importants travaux 
de mise en sécurité (vérification des passerelles, remise en état des platelages et des chemins, érosion des 
berges…) nécessitant la fermeture du site jusqu’au 17 novembre inclus,  

Vu la visite de terrain de l’expert et des services du Département en date du 4 novembre 2024, nécessitant la 
prolongation de l’interdiction d’accès du site jusqu’au 5 janvier 2025,     

Considérant la nécessité de prolonger la fermeture de deux chemins sur le site départemental des Vaux de 
Cernay jusqu’au 31 mai 2025 pour leur remise en état, tout en autorisant la réouverture des autres chemins sur 
ce site, 

Considérant que ledit site des Vaux de Cernay est un Espace Naturel Sensible faisant partie du domaine privé 
du Département, celui-ci s’étendant sur la commune de Cernay-la-Ville, 

Considérant que l’accès au public de ces deux chemins du site départemental des Vaux de Cernay doit être 
interdit pour des questions de sécurité, 
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Considérant les pouvoirs de police du Président du Conseil départemental en matière de gestion de la 
circulation sur le domaine du Département,  

- ARRÊTE -

ARTICLE 1 : L’accès au public au deux chemins positionnés sur la carte en annexe est interdit à compter de 
la date du présent arrêté jusqu’au 31 mai 2025 inclus pour des questions de sécurité. 

A la suite de  la tempête Kirk et des inondations, le site présente des crevasses, des affaissements de terrain 
impliquant des problèmes de sécurité nécessitant d’interdire l’accès au public. Des travaux de mise en sécurité 
(vérification de l’état des passerelles, remise en état du platelage et chemins…) sont nécessaires avant toute 
réouverture au public.   

Les parcelles concernées par cette interdiction sont les suivantes : 

PARCELLES CADASTRALES COMMUNE 
Section A n° 22 à 28, 37, 76 Cernay-la-Ville 

Ces parcelles représentent une superficie totale de 4,2 ha. Une carte délimitant le périmètre est annexée à 
l’arrêté. 

Les ayants droits, les services de police, de sécurité ou d’urgence ne sont pas concernés par les mesures 
d’interdiction du présent article. 

ARTICLE 2 : L’interdiction d’accès sera matérialisée par l’arrêté affiché aux entrées principales et la mise en 
place de rubalise. 

ARTICLE 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible d’une contravention de 2e classe en application 
de l’article R 610-5 du Code pénal réprimant la violation des interdictions édictées par les arrêtés de police. 

ARTICLE 4 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Conformément à l’article R. 3131-2 du Code général des collectivités territoriales, le présent arrêté sera notifié 
à : 

- la commune de Cernay-la-Ville,

- la Compagnie de Gendarmerie de Rambouillet.

ARTICLE 5 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

M. le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.08 
14:53:48 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-752-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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SITE DÉPARTEMENTAL DES VAUX DE CERNAY 

CERNAY-LA-VILLE 

Tronçons de chemins interdits au public 

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-752-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N° AD 2024-732 PORTANT AUTORISATION 
D’UNE MANIFESTATION SPORTIVE 

FORET DEPARTEMENTALE DE MERIDON  

CHEVREUSE, CHOISEL, SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu le Code forestier,  

Vu l’avis de l’Office National des Forêts, 

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu la demande d’autorisation d’organiser un canicross présentée par le Club Canin de la Vallée de Chevreuse, 
reçue le 26 novembre 2024, 

Considérant que le Département des Yvelines est propriétaire de la forêt départementale de Méridon,  

Considérant que ladite forêt est un Espace Naturel Sensible faisant partie du domaine privé du Département, 

Considérant que le club canin de la Vallée de Chevreuse a demandé l’autorisation de réaliser un canicross sur 
la forêt départementale de Méridon,  

Considérant que cette manifestation sportive est à but non lucratif concourant à la satisfaction d’un intérêt 
général, 

Considérant que l’activité ne porte pas atteinte à l’ordre public, à une mission de service public, ni à la bonne 
gestion du domaine. 

- ARRÊTE -

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation a pour objet d’autoriser le Club Canin de la Vallée de Chevreuse (ci-après le titulaire) 
à réaliser un canicross (5 parcours allant de 1,6 km à 6,6 km : cross, marche, VTT ou trottinette) sur la forêt 
départementale de Méridon, le dimanche 1er juin 2025 de 9h00 à 13h30, pour 100 participants (maîtres et 
chiens) maximum, selon les conditions ci-dessous définies et conformément aux cartes annexées au présent 
arrêté. 
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Les chiens devront être tenus en laisse. Les participants et les chiens devront rester sur les chemins convenus 
avec le Département et ne devront pas pénétrer dans les parcelles. Une attention particulière devra être 
observée sur le respect de la tranquillité de la faune en cette période sensible des naissances et de reproduction.  

Cette autorisation est accordée sous réserve du respect par le titulaire de toute réglementation en vigueur et du 
respect des conditions particulières définies aux articles suivants.  

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE CIRCULATION ET PERMIS DE STATIONNEMENT 

La manifestation ne devra pas être un obstacle aux conditions habituelles de circulation ou présenter pour 
celle-ci une gêne ou un danger. A cet effet, toute utilisation de véhicules dans les sous-bois et chemins fermés 
est strictement interdite. Aucun véhicule ne devra pénétrer hors des routes et des chemins ouverts à la 
circulation publique. Les véhicules devront stationner sur les emplacements spécialement prévus à cet effet.  

Seuls les véhicules de secours sont autorisés sur le site. 

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONSIGNES 

Pour la bonne réalisation de la manifestation, les consignes et informations données par les techniciens 
forestiers du Département ou de l’Office National des Forêts devront être respectées.  

ARTICLE 4 : RESTRICTIONS D’ACCES 

L’accès dans un périmètre de 20 mètres autour des arbres sénescents voire morts, faisant l’objet d’un marquage 
à la peinture (matérialisés par un triangle orange la pointe orientée vers le bas) est strictement interdit.  

Le titulaire de l’autorisation est en charge du balisage de ces zones interdites au public, selon les conditions 
définies à l’article 7.  

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Il est expressément interdit à quiconque, organisateurs ou participants, de jeter papiers, journaux, prospectus, 
détritus et autres objets quelconques sur le domaine forestier (routes, chemins, parc de stationnement, sous-
bois, pelouses...).  

Toute dégradation causée par l'exercice de la présente autorisation sera réparée par les soins et aux frais des 
organisateurs dans un délai de 24 heures. 

Il est interdit à toute personne d’allumer du feu, y compris sur les parkings et ce, quelle que soit la période de 
l’année. Cette interdiction s’applique à tout type de feu, y compris les feux de camp et les barbecues (même 
avec le bois mort de la forêt). Il est également strictement interdit de fumer sur le site.  

Le titulaire s’engage à être attentif au dérangement de la faune et au respect des milieux surtout en cette période 
sensible des naissances et reproduction en forêt. 

Faute d'avoir satisfait à ces clauses, les organisateurs rembourseront les frais de remise en état engagés par le 
Département des Yvelines. Ce remboursement sera fait sur simple présentation d'un mémoire de travaux arrêté 
par le Département. 

Ces dispositions ne font pas obstacle aux poursuites que souhaiterait engager le Département des Yvelines en 
application des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

Le titulaire est tenu de souscrire une assurance responsabilité civile couvrant sa responsabilité pour l’intégralité 
des dommages résultant de la manifestation. 
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Le titulaire est responsable, sur le fondement des articles 1240 et suivants du Code civil, des dommages de 
toute nature qu’il peut causer par lui-même, par les personnes, les animaux ou les objets dont il a la charge ou 
la garde. 

La responsabilité du Département des Yvelines ne peut être recherchée en cas : 

- d’accident, d’imprudence, ou de dommages résultant de l’inobservation de la loi, des règles fixées par le

présent arrêté, des injonctions des agents départementaux ou des consignes de sécurité portées à la

connaissance du titulaire par signalétique ;

- d’accident ou de dommages causés par le titulaire dont l’activité est autorisée par le Département.

A la demande du Département, les organisateurs devront fournir un justificatif d’assurance susceptible de 
couvrir les dommages résultant de la manifestation. 

Le titulaire s’engage à annuler de son propre chef, la manifestation en cas d'alerte météorologique ou 
d'intempéries engageant la sécurité des participants (vents forts, canicule, risque incendie…). Le niveau 4 
(rouge) de la carte vigilance de Météo-France et le niveau très élevé (rouge) de la carte météo des forêts (risque 
incendie) entraînent l'annulation de la manifestation. Le niveau orange pourra, quant à lui, entraîner l'annulation 
de la manifestation ou la modification des modalités de déroulement de la manifestation.  

Le Département pourra également annuler la manifestation s’il juge que les conditions de sécurité ne sont pas 
suffisantes. 

En cas d’annulation de l’évènement pour l’une des causes visées dans le présent article, le Département ne 
prendra en charge, ni le remboursement des frais engagés par l’organisateur ni les autres préjudices qui 
pourraient résulter de l’annulation.   

ARTICLE 7 : CONDITIONS PARTICULIERES 

Sauf accord modificatif écrit intervenu ultérieurement et au moins huit jours avant la date de la manifestation 
entre les organisateurs et le Département des Yvelines, les conditions particulières applicables seront : 

BALISAGE : Le balisage est toléré et ne pourra être fait qu'à l'aide de fanions fichés dans le sol ou attachés 
aux arbres (pointes, clous et agrafes interdits). Le balisage à la peinture sur le sol, arbres ou tout autre support, 
est strictement interdit. Le balisage sera enlevé par le titulaire à la fin de la manifestation. 

SONORISATION : L'usage de tout appareil sonore tel que porte-voix ou haut-parleur est interdit. Il ne sera 
pas fait usage des avertisseurs sonores des véhicules. 

ARTICLE 8 : OPERATIONS DE COMMUNICATION 

Le titulaire devra faire figurer le logo du Département de façon lisible et identifiable sur tout support de 
communication en lien avec cette manifestation sportive. Afin de veiller au respect de la charte graphique du 
Département, le titulaire devra faire valider aux services concernés du Département, tout document 
mentionnant la participation du Département, avant sa diffusion ou son exploitation.  

ARTICLE 9 : REDEVANCE 

La présente autorisation est accordée à titre gratuit. 

ARTICLE 10 : RESILIATION 

Le Département pourra, de manière unilatérale, résilier l’autorisation accordée pour des motifs d’intérêt 
général.  De même, en cas de violation des dispositions du présent arrêté, le Département pourra mettre un 
terme unilatéralement à la présente autorisation. 
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ARTICLE 11 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à : 

- l’Office National des Forêts (ONF), Direction Territoriale Ouest,

- la Mairie de Cheveuse,

- la Mairie de Choisel,

- la Mairie de Saint-Rémy-lès-Chevreuse,

- le Club Canin de la Vallée de Chevreuse.

Il sera publié au bulletin officiel du Département des Yvelines. 

ARTICLE 12 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Reçu notification le Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

LISTE DES ANNEXES : 
- Cartes parcours

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.17 
09:50:22 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250117-AD-2024-732-AU
Date de réception préfecture : 17/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N°AD N° 2024-753 

Interdisant l’accès au public d’un chemin forestier sur le site départemental de 
l’Etang Gabriel jusqu’au mercredi 31 décembre 2025 inclus 

Commune d’Auffargis 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-4, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-8 et L. 221-15, 

Vu le Code pénal et notamment l’article R. 610-5,  

Vu le Code forestier,  

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu l’alerte orange inondations et crues dans les Yvelines le mercredi 9 octobre et jeudi 10 octobre 2024 en 
raison de la tempête Kirk, 

Vu le constat des techniciens forestiers et environnement du Département, en date du 22 octobre 2024 
concernant l’effondrement d’une partie du chemin forestier à la suite des inondations sur le site départemental 
de l’Etang Gabriel sur la commune d’Auffargis, en limite du bois des Quinze Arpents, nécessitant sa fermeture, 

Vu le constat d’autres points de fragilité sur ce chemin, nécessitant la fermeture de la totalité du chemin au 
public,  

Vu l’arrêté n° AD 2024-649 interdisant l’accès au public d’un chemin forestier sur le site départemental de 
l’Etang Gabriel jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que la fermeture jusqu’au 31 décembre 2024 doit être prolongée pour remettre en état le chemin 
et le rouvrir au public ; 

Considérant que le site départemental de l’Etang Gabriel est un Espace Naturel Sensible faisant partie du 
domaine privé du Département, celui-ci s’étendant sur la commune d’Auffargis, 

Considérant que l’accès de ce chemin forestier du site départemental de l’Etang Gabriel doit être interdit au 
public pour des questions de sécurité, 

Considérant les pouvoirs de police du Président du Conseil départemental en matière de gestion de la 
circulation sur le domaine du Département,  
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- ARRÊTE -

ARTICLE 1 : L’accès du chemin forestier situé sur le site départemental de l’Etang Gabriel et en limite du 
bois des Quinze Arpents, sur la parcelle cadastrale F n° 313 sise sur la commune d’Auffargis est strictement 
interdit au public (piétons, cyclistes, cavaliers…) et à tout véhicule à moteur, à compter de la date du présent 
arrêté et ce jusqu’au 31 décembre 2025 inclus pour des questions de sécurité. 

A la suite de la tempête Kirk, une partie du chemin forestier, en limite du bois des Quinze Arpents s’est 
effondrée. Il a été également constaté des points de fragilité à d’autres endroits du chemin impliquant des 
problèmes de sécurité nécessitant d’interdire l’accès au public de la totalité du chemin.  

Une carte délimitant le périmètre du chemin interdit d’accès, est annexée à l’arrêté. 

Les services du Département, les services de police, de sécurité ou d’urgence ne sont pas concernés par les 
mesures d’interdiction du présent article. 

ARTICLE 2 : L’interdiction d’accès sera matérialisée par l’arrêté affiché aux entrées principales et la mise en 
place de rubalise pour délimiter le chemin interdit d’accès. 

ARTICLE 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible d’une contravention de 2e classe en application 
de l’article R 610-5 du Code pénal réprimant la violation des interdictions édictées par les arrêtés de police. 

ARTICLE 4 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Conformément à l’article R. 3131-2 du Code général des collectivités territoriales, le présent arrêté sera notifié 
à : 

- la Commune d’Auffargis,

- la Compagnie de Gendarmerie de Rambouillet,

- l’Office National des Forêts.

ARTICLE 5 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.08 
13:11:21 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-753-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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CHEMIN INTERDIT D'ACCES AU PUBLIC

CHEMIN INTERDIT D'ACCES AU PUBLIC
Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-753-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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DÉPARTEMENT DES YVELINES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DU DEPARTEMENT ARRÊTÉ 

======= 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N°AD-2024-754 

Interdisant l’accès au public d’un chemin forestier sur la forêt départementale 
de Méridon jusqu’au mercredi 31 décembre 2025 inclus 

Communes de Chevreuse, Choisel et Saint-Rémy-lès-Chevreuse  

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-4, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 113-8 et L. 221-15, 

Vu le Code pénal et notamment l’article R. 610-5,  

Vu le Code forestier,  

Vu l’arrêté règlementant les usages sur les Espaces Naturels Sensibles du Département des Yvelines en vigueur, 

Vu l’alerte orange inondations et crues dans les Yvelines le mercredi 9 octobre et jeudi 10 octobre 2024 en 
raison de la tempête Kirk, puis du fort évènement pluvieux la semaine suivante, 

Vu le constat du technicien forestier et environnement du Département, en date du 14 novembre 2024 
concernant l’affaissement de la berge du chemin forestier, longeant la route de Chevreuse à Boullay- les-Troux, 
nécessitant la fermeture de ce chemin, 

Vu l’arrêté n° AD-2024-681 interdisant l’accès au public d’un chemin forestier sur la forêt départementale de 
Méridon jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que la fermeture jusqu’au 31 décembre 2024 doit être prolongée pour remettre en état le chemin 
et le rouvrir au public ; 

Considérant que la forêt départementale de Méridon est un Espace Naturel Sensible faisant partie du domaine 
privé du Département, celui-ci s’étendant sur les communes de Chevreuse, Choisel et Saint-Rémy-lès-
Chevreuse, 

Considérant que l’accès de ce chemin forestier sur la forêt départementale de Méridon doit être interdit au 
public pour des questions de sécurité, 

Considérant les pouvoirs de police du Président du Conseil départemental en matière de gestion de la 
circulation sur le domaine du Département,  

- ARRÊTE -
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ARTICLE 1 : L’accès du chemin forestier longeant la route de Chevreuse à Boullay-les-Troux, situé sur la 
forêt départementale de Méridon, parcelle cadastrale section C n° 181 sise sur la commune de Chevreuse, est 
strictement interdit au public à compter de la date du présent arrêté jusqu’au mercredi 31 décembre 2025 inclus 
pour des questions de sécurité. 

A la suite de la tempête Kirk, puis du fort événement pluvieux la semaine suivante, une partie de la berge du 
chemin s’est affaissée. En raison d’un risque important d’aggravation de l’effondrement de la berge du chemin, 
impliquant des problèmes de sécurité, il est nécessaire d’interdire l’accès au public sur ce chemin forestier.  

Une carte délimitant le périmètre du chemin interdit d’accès est annexée à l’arrêté. 

Les ayants droits, les services de police, de sécurité ou d’urgence ne sont pas concernés par les mesures 
d’interdiction du présent article. 

ARTICLE 2 : L’interdiction d’accès sera matérialisée par l’arrêté affiché aux entrées principales et la mise en 
place de rubalise pour délimiter le chemin interdit d’accès. 

ARTICLE 3 : Toute infraction au présent arrêté est passible d’une contravention de 2e classe en application 
de l’article R 610-5 du Code pénal réprimant la violation des interdictions édictées par les arrêtés de police. 

ARTICLE 4 : NOTIFICATION - AFFICHAGE 

Conformément à l’article R. 3131-2 du Code général des collectivités territoriales, le présent arrêté sera notifié 
à : 

- la Commune de Chevreuse,

- la Commune de Choisel,

- la Commune de Saint-Rémy-lès-Chevreuse,

- la Compagnie de Gendarmerie de Rambouillet,

- l’Office National des Forêts.

ARTICLE 5 : RECOURS ET EXECUTION 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

M. le Directeur général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à VERSAILLES, 

L’adjointe au chef de service Espaces 

Naturels Sensibles 

Cécile Hanier 

Signature numérique 
de Cécile HANIER 
Date : 2025.01.08 
13:22:19 +01'00'

Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-754-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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Accusé de réception en préfecture
078-227806460-20250108-AD-2024-754-AU
Date de réception préfecture : 08/01/2025
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